
Université Pierre-Mendès-France - LE CONTRAT DE
CONSULTANCE
  > Vous êtes ici : Accueil Recherche

LE CONTRAT DE CONSULTANCE

Il s'agit d'  (expertise, analyse etune prestation purement intellectuelle de type conseil
diagnostic, veille technologique) effectuée à titre personnel et qui ne prévoit pas la réalisation de
travaux de recherche engageant les moyens du laboratoire. Pour plus d'informations sur la
réglementation appliquée aux consultances, consultez notre page sur les dispositions
réglementaires et les procédures.

CONTACT

Cellule contrats et valorisation
Vanessa Delfau
Tél. 04 76 82 84 51

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr
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